
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE70284

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

bureaux de poste
Question écrite n° 70284

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de M. le ministre chargé de l'industrie sur l'inquiétude des personnels de la Poste,
suite aux agressions à l'explosif, commises contre des agences postales durant l'année 2009 et le début 2010.
En effet, ces attaques à l'explosif, sans précédent, ont ciblé des distributeurs automatiques de billets, ou des
guichets argent, en utilisant le plasticage comme mode opératoire. Cette escalade des niveaux de violence est
traumatisante pour les personnels et déstabilise leur travail quotidien. Il conviendrait dans le climat de peur
suscité parmi les personnels de la Poste, que leur hiérarchie puisse apaiser les tensions et l'inquiétude, en
organisant avec les services de l'État des réunions pour informer le personnel des initiatives prises pour
renforcer la sécurité interne des agences. Enfin, la population pourrait aussi par l'intermédiaire des collectivités
locales être associée à cette action, par des rencontres locales pour faire le point sur la situation. En ce sens, la
mise en place d'un dispositif de vidéoprotection pourrait aussi se révéler dissuasive et efficace pour mieux
sécuriser les abords de ces agences postales. Il serait aussi souhaitable qu'il puisse s'engager personnellement
et fortement sur ce dossier qui bouleverse de nombreux postiers. Il lui demande donc de lui indiquer ce qu'il
compte entreprendre en ce sens.
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